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Pendant combien de temps peut on me
réclamer 1 dettes

Par Marieseverino, le 09/03/2021 à 12:31

Bonjour j ai un huissier de justice qui m a remis 1 documents des saisies ventes pour 1 dettes
qui date de 06/03/2004 a t il le droit de venir saisir mes meubles

Par youris, le 09/03/2021 à 13:03

bonjour

si l'huissier mandaté par votre créancier est en possession d'un titre exécutoire, généralement
un jugement condamnant le débiteur à payer, il peut effectivement procéder à des saisies. Un
jugement est exécutoire 10 ans.

salutations

Par P.M., le 09/03/2021 à 13:05

Bonjour,

S'il y a eu un titre exécutoire, la prescription est de 10 ans après signification mais elle peut
être interrompu par un précédent acte d'exécution ou un versement volontaire...
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